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Article 18: Comités gouvernementaux 

Chacune des Parties pourra réunir un comité gouvernemental, qui pourra comprendre des 
représentants des gouvernements national et provinciaux, afin de fournir à celle-ci des avis sur la 
mise en oeuvre et le développement du présent accord. 

- 15 - 

7. 	À la demande de l'une ou rautre des Parties, le Conseil rendra le dossier factuel final 
publiquement accessible dans les 60 jours suivant sa présentation. 

Section C: Comités consultatifs 
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Article 16: Comité copsultatif public mixte 

1. À moins que le Conseil n'en décide autrement, le Comité consultatif public mixte sera 
composé de six membres. Chacune des Parties nommera un nombre égal de membres. 

2. Le Conseil établira les règles de procédure du Comité consultatif public mixte, qui choisira 
lui-même son président. 

3. Le Comité consultatif public mixte se réunira au moins une fois l'an au moment de la 
session ordinaire du Conseil, et à telles autres dates dont pourra décider le Conseil ou le président 
du Comité avec le consentement d'une majorité de ses membres. 

4. Le Comité consultatif public mixte pourra fournir des avis au Conseil sur toute question 
relevant du présent accord, y compris sur tous documents qui lui auront été communiqués en 
vertu du paragraphe 6, ainsi que sur la mise en oeuvre et le développement du présent accord. Il 
pourra exercer telles autres fonctions que lui confiera le Conseil. 

5. Le Comité consultatif public mixte pourra fournir aux Secrétariats nationaux toutes 
informations pertinentes, techniques, scientifiques ou autres, notamment pour la constitution d'un 
dossier factuel en vertu de l'article 15. Les Secrétariats nationaux transmettront au Conseil copie 
desdites informations. 

6. 	Les Secrétariats nationaux communiqueront au Comité consultatif public mixte, au 
moment de la présentation de ces documents au Conseil, copie du projet de programme de travail 
et de budget annuels de la Commission et du projet de rapport annuel 

Article 17: Comités consultatifs nationaux 

Chacune des Parties pourra réunir un comité consultatif national, composé notamment de 
représentants d'organisations non gouvernementales et de personnes sous sa juridiction, afin de 
fournir à celle-ci des avis sur la mise en oeuvre et le développement du présent accord. 


